
quarante familles de sauvages ne soient pas

1
abandonnées, et qu’on leur donne une allocation

annuelle. Dix piastres ($10) par famille

serait un bien faible secours, et cependant ils

s'en contenteraient et seraient bien recon-

noissants ewers le gouvernement.

Depuis 1874, je n’ai rien reçu de votre

département pour les sauvages de Mugan,

Moizée et Sept. Ils.

Comme la saison est avancée, cette de

mande aurait besoin d’être prise en considé

ration sous délai, afin que le département fit,

adresser ces provisions et minitions par une

des goilettes qui se rendent à Natookouan.

Je suis convaincu que le Rev. M. Chalefour

serait beur eux de faire la distribution à sa

résidence même de Natoskouar.

Je demeure,

Monsieur

Votre tres- humble serviteur

D. Vancoughnet, Esuyer E Leuyeven

Departement Audien

Ottawa

vers. Affairs. (RG 10, volume 2071, Bile 10, O89)

PUBLIC ARCHIVES

ARCHIVES lUBLIQUES

CANADA


